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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Cette  nouvelle  organisation  du  marché  de  l’électricité  ne  peut  remettre  en  cause  le
caractère de bien de première nécessité de l’électricité, matérialisant le droit de tous à l’électricité. »
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La  reconnaissance  de  l’électricité  comme  bien  de  première  nécessité  est  un  acquis
important de la loi du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service
public  de l’électricité.  Le  primat  de la concurrence sous-tendu par  la  nouvelle  organisation du
marché proposée par ce projet de loi ne peut remettre en cause ce principe.


